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CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE PUBLIQUE DU 30 JANVIER 2025 

 
 

LISTE DES DELIBERATIONS 
 
 

Les règles de publicité des actes des collectivités territoriales et établissements publics de coopération 
intercommunale ont été modifiées par l’Ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 et le Décret n° 2021-
1311 du 7 octobre 2021. 
L’entrée en vigueur des nouvelles dispositions est prévue le 1er juillet 2022, à l’exception de certaines 
dispositions relatives aux actes d’urbanisme. 

 

Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de membres présents : 28 
Nombre d'excusés avec pouvoir : 5 
Absent : 0 
Secrétaire de séance : Daniel CORRE 

 
 
Délibération du conseil municipal n°DCM-2025-001 : Décisions municipales prises par le maire depuis la 
convocation à la séance du 11 décembre 2024 en vertu de l'article L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales.  
Le conseil municipal prend acte. 
 
Délibération du conseil municipal n°DCM-2025-002 : Rapport d'activités 2023 de Roannais 
Agglomération. 
Le conseil municipal prend acte. 
 
Délibération du conseil municipal n°DCM-2025-003 : Recensement rénové de la population - 
Rémunération des agents recenseurs - Année 2025.  
 Approuvée à l'unanimité. 
 
Délibération du conseil municipal n°DCM-2025-004 : Rapport sur les orientations budgétaires de 2025. . 
Approuvée à l'unanimité. 
 
Délibération du conseil municipal n°DCM-2025-005 : Voirie OAP Riorges Centre - Clôture de 
l'autorisation de programme. 
Approuvée à l'unanimité. 
 
Délibération du conseil municipal n°DCM-2025-006 : Octroi d'une subvention exceptionnelle à la 
Protection civile en soutien des sinistrés de la tempête Chido à Mayotte. 
Approuvée à l'unanimité. 
 
Délibération du conseil municipal n°DCM-2025-007 : Octroi d'acomptes sur subvention à certaines 
associations sportives. 
Approuvée à l'unanimité. 
 
Délibération du conseil municipal n°DCM-2025-008 : Restructuration des vestiaires Galliéni - Autorisation 
de programme et travaux.  
Approuvée à l'unanimité. 
 



Délibération du conseil municipal n°DCM-2025-009 : Convention d'adhésion et d'habilitation au service 
en ligne SIDECAR WEB. 
Approuvée à l'unanimité. 
 
Délibération du conseil municipal n°DCM-2025-010 : Aliénation de biens mobiliers - Véhicule camion 
benne Iveco du service espace public et mobilité de la ville de Riorges - Approbation. 
Approuvée à l'unanimité. 
 
Délibération du conseil municipal n°DCM-2025-011 : Tarifs d'occupation du domaine public - Marché 
hebdomadaire - Marché de Noël. 
Approuvée à l'unanimité. 
 
Délibération du conseil municipal n°DCM-2025-012 : Information du conseil municipal en matière de 
déclaration d'intention d'aliéner (DIA). 
Le conseil municipal prend acte. 
 
Délibération du conseil municipal n°DCM-2025-013 : Vente de la parcelle AZ 212 par la Ville de Riorges à 
la société Nature et Paysage. 
Approuvée à l'unanimité. 
 
Délibération du conseil municipal n°DCM-2025-014 : Travaux de modification du câblage d'alimentation 
de l'éclairage public - Impasse Julien Vachet. Maitrise d'ouvrage du SIEL-TE Territoire d'énergie Loire -  
Approbation. 
Approuvée à l'unanimité. 
 
Délibération du conseil municipal n°DCM-2025-015 : Aménagement du parvis du château de Beaulieu - 
Déclaration sans suite du marché. 
Approuvée à l'unanimité. 
 
Délibération du conseil municipal n°DCM-2025-016 : Restructuration des vestiaires Galliéni - Approbation 
des marchés. 
Approuvée à l'unanimité. 
 
Délibération du conseil municipal n°DCM-2025-017 : Renouvellement de la convention d'objectifs et de 
financement (COF) du centre social L'arbre à chouettes pour la période 2025-2028. 
Approuvée à l'unanimité. 
 
Délibération du conseil municipal n°DCM-2025-018 : Convention de mise à disposition de locaux avec 
l'association APArt. 
Approuvée à l'unanimité. 
 
Délibération du conseil municipal n°DCM-2025-019 : Exposition de l'artiste Corie BIZOUARD - 
Approbation d'une convention à passer avec l'artiste pour l'organisation de son exposition.  
Approuvée à l'unanimité. 
 
Délibération du conseil municipal n°DCM-2025-020 : Exposition sur la libération des camps - Approbation 
d'une convention à passer avec Monsieur Servajean pour l'organisation de cette exposition.  
Approuvée à l'unanimité. 
 
Délibération du conseil municipal n°DCM-2025-021 : Les Mardi(s) du Grand Marais - Approbation d'une 
convention de coproduction à passer avec l'association Riorgeoise La Filoutrie. 
Approuvée à l'unanimité. 
 
Délibération du conseil municipal n°DCM-2025-022 : Mise à jour du régime des autorisations spéciales 
d'absences. 
Approuvée à l'unanimité. 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h00. 

Le Maire, 
Jean-Luc CHERVIN 

 

 


